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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

RN 330
Question écrite n° 1640

Texte de la question

M. Jean-Francois Mancel appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
les problemes que pose la traversee de la commune d'Ermenonville par la RN 330. En effet, cet axe connait un
trafic important, qui va en s'accroissant et son trace actuel occasionne de multiples nuisances pour les habitants
d'Ermenonville, ainsi que des problemes de securite evidents. Par ailleurs, la configuration actuelle de la RN 330
porte atteinte a un patrimoine architectural tout a fait digne d'interet et qu'il est necessaire de proteger des effets
d'une circulation dense. Aussi, pour ces raisons et compte tenu de l'attente forte qui est celle de la population et
des elus concernes depuis de nombreuses annees, il lui demande de bien vouloir examiner ce dossier avec la
plus grande bienveillance et d'envisager le deblocage des credits permettant la realisation des travaux de
contournement de cette commune.

Texte de la réponse

La RN 330, dont la fonction economique locale et regionale est de desservir les villes de Meaux, Senlis et Creil,
supporte un trafic moyen de 7 500 vehicules par jour au nord d'Ermenonville ; les poids lourds representent
environ 25 p. 100 du trafic global. Sur le plan geometrique, la traversee d'Ermenonville est sinueuse et vallonee.
De par son interet economique et ses difficultes de circulation, l'amenagement de l'itineraire constitue par la RN
330 entre Meaux et Creil, d'une longueur de 45 kilometres, est inscrit au projet de revision du schema directeur
de l'Ile-de-France. C'est a ce titre que les services de l'Equipement etudient un avant-projet sommaire d'itineraire
afin de definir les caracteristiques de cet axe. L'avancement des etudes a permis d'engager la concertation au
plan local, dont les premieres conclusions tendent a privilegier une deviation large d'Ermenonville. La poursuite
des concertations et la finalisation des etudes permettront d'affiner les amenagements necessaires et de prevoir
leur programmation dans le cadre des contrats entre l'Etat et la region.
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